
 

 

 

 
 
 
 
 

DESTINATAIRES : À tous les anesthésistes et au personnel du bloc 
opératoire de l’Hôtel-Dieu de Lévis 

 
 
DATE : Le 22 avril 2020 
 
 
OBJET : Masques P100 (Masque 3M série 7500 avec cartouches P100) 

________________________________________________________________________ 
 
Le déploiement des masques P100 est en cours déjà depuis le 7 avril. Nous souhaitons redéfinir les endroits et les 
personnes chez qui l’utilisation du masque est obligatoire. Nous vous rappelons que le but de l’utilisation des 
masques P100 est une économie des masques N95 lorsqu’une protection aérienne est requise, mais également une 
économie des masques de procédure lorsqu’une protection gouttelettes est requise dans les endroits à grande 
utilisation de masques. 
 
À noter que ces mesures seront adaptées, au besoin, en tenant compte de plusieurs facteurs dont les réserves de 
masques de tout type.  
 
Nous prenons pour acquis qu’un patient est intubé dans la salle chirurgicale et extubé dans la même salle 
chirurgicale ou est transféré intubé aux soins intensifs. Si un patient, pour une raison quelconque, est intubé dans 
une autre salle ou un autre service que la salle d’opération utilisée pour la chirurgie, vous devez considérer la salle 
d’opération pour la chirurgie comme une salle ayant complétée son renouvellement d’air. 
 
Le masque N95 doit être un masque sans valve expiratoire pour tout le personnel qui travaille au-dessus du champ 
opératoire. Le masque P100 n’est pas adapté pour le travail au-dessus du champ opératoire (il a une valve 
expiratoire). 
 
Anesthésiste 
• Le masque P100* doit obligatoirement être utilisé lors de procédure d’intubation au bloc opératoire. Le masque 

est ensuite gardé pour l’ensemble de la chirurgie et est retiré après l’extubation du patient à sa sortie de la salle 
d’opération ou après le transfert du patient aux soins intensifs. 

• L’extubation doit être effectuée soit à la salle d’opération soit à l’unité de soins intensifs selon l’état du patient et 
le jugement de l’anesthésiste et de l’équipe chirurgicale. 
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Inhalothérapeutes 
• L’inhalothérapeute doit porter un masque N95 lors de l’intubation jusqu’à ce que l’inhalothérapeute sorte de la 

salle d’opération. 
• Si l’inhalothérapeute revient dans la salle pendant la chirurgie avant l’extubation prévue, l’inhalothérapeute doit 

porter à ce moment un masque chirurgical. 
• Si l’inhalothérapeute doit être présent lors de l’extubation, l’inhalothérapeute doit porter un masque N95 à ce 

moment et le retirer à sa sortie de la salle d’opération après l’extubation du patient.  
• Si l’inhalothérapeute assiste, sans sortir de la salle, à la chirurgie depuis l’intubation jusqu’à l’extubation, un 

masque P100 peut être utilisé. 
• Si le patient n’est pas extubé, l’inhalothérapeute doit porter un masque N95 (ou P100 s’il en porte déjà un) pour 

le transfert du patient aux soins intensifs. 
 

Chirurgie 
• Chirurgien et autres intervenants excluant les anesthésistes et inhalothérapeutes en salle d’opération : le 

masque chirurgical est utilisé par tout le personnel de la salle d’opération comme habituellement fait en 
présence d’un patient « vert » ou bien après le délai de renouvellement de l’air de la salle en présence d’un 
patient COVID-19 positif ou suspect (jaune ou rouge). 

• Chirurgies d’urgence extrême effectuées avant le renouvellement de l’air de la salle d’opération chez un patient 
positif ou suspect (rouge ou jaune) : le masque N95 est utilisé pour l’ensemble du personnel présent dans la 
salle d’opération. Cependant, si du personnel entre dans la salle d’opération après le temps de renouvellement 
de l’air, un masque de procédure doit être utilisé. 

 
*À l’exception de ceux qui n’ont pas eu de fit tests réussi avec le masque P100 (masque 3M de la série 7500 avec 
cartouches P100) ou de ceux qui ont une contre-indication à l’utilisation de ce masque : utiliser à ce moment un 
masque N95. 
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Directeur adjoint des services professionnels intérimaire Chef du Département de biologie médicale 
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